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C-  7-01-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 30 JANVIER 2017 
 

DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT ECONOMIQUES – PA LES 
PIERRAILLEUSES - MESURES COMPENSATOIRES NATURA 2000  - LOCATION 

DE PARCELLES SUR SAINT-SYMPHORIEN 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article L 411-2-4e du code de l’environnement, 
 
Vu la précédente délibération C25-09-2016 du Conseil d’Agglomération, actant le principe 
d’une location de terrains agricoles auprès des Etablissements Poujoulat à des fins de 
mesures compensatoires environnementales, 
 
Vu le code rural, 
 
Après négociation il est proposé au conseil la signature avec les Etablissements Poujoulat 
d’un bail : 

- relatif à la location des deux parcelles suivantes : 
o Commune : Saint-Symphorien 
o Propriétaire : Etablissements POUJOULAT (domicilié CS 5016 – 79270 ST 

SYMPHORIEN) 
o Parcelle 1 : références cadastrales ZY 0170  - contenance 19 480 m² 
o Parcelle 2 : références cadastrales YK 0007 - contenance 44 710 m² 

 
- selon les modalités suivantes : 

o bail emphytéotique d’une durée de 25 ans,  
o montant du loyer annuel : 150 €/ha, soit 962,85 € pour 6ha 41a 19ca, 
o avec option d’achat à terme au prix de 20 000 €, 
o comportant une clause permettant la conclusion d’un bail longue durée auprès 

d’exploitants agricoles, avec clauses environnementales. 
 
 
Il est proposé de mandater Me Christophe CAZENAVE, Notaire à Frontenay-Rohan-Rohan. 
 
Par ailleurs et concernant le volet agricole ultérieur, la CAN sera assistée par le CREN pour la 
définition des futures clauses environnementales et leur suivi.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver le principe de la location selon les modalités ci-dessus exposées ;  
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- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’acte à intervenir ainsi que 

toutes pièces afférentes. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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